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Encourt la cassation l'arrêt d'une Cour d'appel qui pour écarter l'excuse de provocation invoquée par le prévenu se
fonde sur ce que les propos ou les écrits constitutifs de ladite provocation ont été reconnus véridiques. 

Pour être retenue, la provocation invoquée doit être injuste. Il en est ainsi lorsque les propos ou écrits tenus comme
provocateurs avaient trait à la vie privée du prévenu. 

Si l'existence d'un lien direct entre la provocation et l'injure est nécessaire, il appartient à la Cour de Cassation
d'exercer son contrôle sur les conséquences de droit déduites par les juges du fond des constatations faites par eux. 

Texte intégral : 

Cour de cassation Chambre criminelle 16 avril 1985 N° 83-94.866

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

CASSATION SUR LE POURVOI DE : 

- O..., 

CONTRE UN ARRET DE LA COUR D'APPEL DE SAINT-DENIS (REUNION) DU 24 NOVEMBRE 1983 QUI, STATUANT COMME COUR
DE RENVOI APRES CASSATION D'UN PRECEDENT ARRET, L'A CONDAMNE A DES REPARATIONS CIVILES ENVERS F... DU CHEF
D'INJURES NON PUBLIQUES. 

LA COUR, VU LES MEMOIRES PRODUITS EN DEMANDE ET EN DEFENSE ;

I. - ATTENDU QUE DANS LE NUMERO DU 30 JUILLET 1981 DU PERIODIQUE "D", O..., MAITRE ASSISTANT AU CENTRE
UNIVERSITAIRE DE S D R REPONDANT A UN JOURNALISTE QUI L'INTERROGEAIT SUR LE CLIMAT QUI PARAISSAIT REGNER A
L'U.E.R. DROIT ET SCIENCES ECONOMIQUES A LA SUITE DE L'ABSENTEISME PRETE AUX PROFESSEURS AGREGES, A PORTE
CONTRE CES DERNIERS ET CONTRE F..., PRESIDENT HONORAIRE DE L'U.E.R. ET ALORS PRESIDENT DE L'UNIVERSITE DE DROIT,
D'ECONOMIE ET DES SCIENCES D'A-M LES PLUS GRAVES ACCUSATIONS, N'HESITANT PAS A FAIRE CLAIREMENT ALLUSION A
DES ESCROQUERIES ET A DES FAUX PERMETTANT AUX PROFESSEURS MIS EN CAUSE DE CONTINUER A PERCEVOIR LES DIVERS
AVANTAGES FINANCIERS LIES A LEUR STATUT D'ENSEIGNANTS A LA REUNION ET A LAISSER ENTENDRE QUE LE DOYEN F... SE
LIVRAIT, A DES FINS PERSONNELLES, A D'OBSCURES MACHINATIONS DANS LA NOMINATION D'AGREGES A LA REUNION ;

ATTENDU QUE DANS LE "J I R" DU 24 SEPTEMBRE 1981, F... A PUBLIE UNE "MISE AU POINT", EN REPONSE AUX ACCUSATIONS
DIRIGEES CONTRE LUI, QUI SE TERMINAIT PAR LE PARAGRAPHE SUIVANT : "LE CARACTERE DERAISONNABLE DES
IMPUTATIONS DE M. O... APPARAITRA CLAIREMENT A LA LUMIERE DES FAITS SUIVANTS : L'INTERESSE AYANT MENACE
PHYSIQUEMENT CERTAINS ENSEIGNANTS ET UN ANCIEN ASSISTANT, QUI FUT NAGUERE CANDIDAT A LA PRESIDENCE DE LA
REPUBLIQUE ET DEPUIS LONGTEMPS AVOCAT, A ETE INTERPELLE EN METROPOLE PAR LA POLICE A LA DEMANDE DE CET
AVOCAT ET CONDUIT DANS UN COMMISSARIAT OU IL A DU SUBIR UN EXAMEN PSYCHIATRIQUE" ;

ATTENDU QUE, DES LE LENDEMAIN, SOIT LE 25 SEPTEMBRE, O... A ADRESSE A UNE VINGTAINE D'ENSEIGNANTS DE L'U.E.R. LA
PHOTOCOPIE D'UNE LETTRE DONT LE DESTINATAIRE ETAIT" F..., REDACTEUR EN CHEF DE L'ANNUAIRE DES PAYS DE L'OCEAN
INDIEN", ET DONT LE PRETEXTE APPARENT ETAIT LE REFUS DE PUBLIER UN ARTICLE DONT IL ETAIT L'AUTEUR MAIS QUI, EN
REALITE, SE RATTACHAIT DIRECTEMENT A LA "MISE AU POINT" PARUE LA VEILLE PUISQU'ELLE COMMENCE PAR CETTE PHRASE
: "JE N'AI PAS APPRECIE VOTRE INFAME PROSE PARUE DANS LE J I R LE 24 SEPTEMBRE 1980" ;

ATTENDU QUE CETTE LETTRE COMPORTAIT UN CERTAIN NOMBRE DE PROPOS TELS QUE "VOUS M'INSPIREZ UN PROFOND
DEGOUT" "VOUS AVEZ JOUE LE ROLE DE LA VIEILLE COQUETTE OFFENSEE" "COMPTE TENU DE VOS PROPOS IGNOBLES VOUS
ETES UN BIEN PIETRE REDACTEUR EN CHEF" "VOUS ETES INTELLECTUELLEMENT MALHONNETE ET SCIENTIFIQUEMENT
INCOMPETENT" ;

ATTENDU QUE F... A CITE DIRECTEMENT O... DEVANT LE TRIBUNAL CORRECTIONNEL POUR Y REPONDRE DU DELIT D'INJURES
PUBLIQUES ;

ATTENDU QUE PAR JUGEMENT DU 22 DECEMBRE 1981, LES PREMIERS JUGES ONT RELAXE O... AU MOTIF QUE L'ELEMENT DE
PUBLICITE REQUIS PAR LA LOI N'ETAIT PAS ETABLI ;

ATTENDU QUE SUR LES APPELS DE LA PARTIE CIVILE LA COUR D'APPEL, PAR ARRET DU 1ER JUILLET 1982, A INFIRME LA
DECISION ENTREPRISE, RETENU LE DELIT D'INJURES PUBLIQUES ET CONDAMNE O... A DES REPARATIONS CIVILES ;

ATTENDU QUE PAR ARRET DU 4 MAI 1983, LA COUR DE CASSATION A CASSE LA DECISION PRECITEE AU MOTIF QUE LES JUGES
DU FOND AVAIENT ECARTE L'EXCUSE DE PROVOCATION INVOQUEE PAR LE PREVENU EN OMETTANT DE S'EXPLIQUER SUR
L'ECRIT SUSCEPTIBLE DE CONSTITUER LADITE PROVOCATION, SOIT EN L'OCCURRENCE L'ARTICLE DE PRESSE DU 24
SEPTEMBRE 1981, ET RENVOYE LA CAUSE ET LES PARTIES DEVANT LA COUR D'APPEL DE SAINT-DENIS AUTREMENT COMPOSEE
;

ATTENDU QUE PAR L'ARRET ATTAQUE DU 24 NOVEMBRE 1983, LA COUR D'APPEL A DISQUALIFIE LES FAITS DE LA POURSUITE



EN CONTRAVENTION D'INJURES NON PUBLIQUES, ECARTE L'EXCUSE DE PROVOCATION ET CONDAMNE O... A DES
REPARATIONS CIVILES ;

II. - EN L'ETAT ;

SUR LE MOYEN UNIQUE DE CASSATION PRIS DE LA VIOLATION DE L'ARTICLE R. 26-11° DU CODE PENAL ET DE L'ARTICLE 9 DU
CODE CIVIL, ENSEMBLE, VIOLATION DE L'ARTICLE 593 DU CODE DE PROCEDURE PENALE, DEFAUT ET CONTRADICTION DE
MOTIF, MANQUE DE BASE LEGALE, 

"EN CE QUE L'ARRET INFIRMATIF ATTAQUE A REJETE L'EXCUSE DE PROVOCATION, DECLARE CONSTITUEE LA CONTRAVENTION
D'INJURE NON PUBLIQUE ET CONDAMNE O... A UN FRANC DE DOMMAGES-INTERETS ENVERS F..., PARTIE CIVILE ;

"AUX MOTIFS QUE, PREMIEREMENT, LA PARTIE CIVILE A PRETENDU EXPLIQUER CE QU'ELLE APPELLE "LE CARACTERE
DERAISONNABLE DES IMPUTATIONS D'O..." EN INDIQUANT QU'INTERPELLE PAR LA POLICE EN METROPOLE, O... A DU, DANS
UN COMMISSARIAT, ETRE SOUMIS A UN EXAMEN PSYCHIATRIQUE ;

QUE L'ALLUSION A L'EXPERTISE PSYCHIATRIQUE SERAIT OUTRAGEANTE SI ELLE ETAIT INEXACTE, MAIS QUE LA PREUVE DE LA
VERACITE DES FAITS ETANT RAPPORTEE, L'ALLEGATION N'EST PAS INFONDEE ;

QUE LA PROVOCATION N'A DONC PAS LE CARACTERE INJUSTE REQUIS PAR LA JURISPRUDENCE ;

"ALORS QUE LA VERACITE DU FAIT INVOQUE A TITRE DE PROVOCATION NE REND PAS CETTE PROVOCATION LEGITIME, TANDIS
QUE LA DIVULGATION PAR VOIE DE PRESSE D'IMPUTATIONS RELATIVES A LA SANTE MENTALE D'UNE PERSONNE CONSTITUE
UNE ATTEINTE A SON HONNEUR ET A SA VIE PRIVEE EN ELLE-MEME ILLEGITIME ;

D'OU IL SUIT QUE LA COUR D'APPEL A VIOLE LES DISPOSITIONS COMBINEES DES ARTICLES R. 26-11 DU CODE PENAL ET 9 DU
CODE CIVIL ;

"AUX MOTIFS QUE, DEUXIEMEMENT, DANS L'ECRIT INJURIEUX, O... IGNORE L'ALLUSION A L'EXPERTISE PSYCHIATRIQUE, ET
QU'IL N'EXISTE PAS, ENTRE LA PROVOCATION ET L'INJURE, DE LIEN DIRECT ET CONNEXE EXIGE PAR LA JURISPRUDENCE ;

"ALORS QUE, LA COUR D'APPEL QUI CONSTATE PAR AILLEURS QUE LA LETTRE PRETENDUMENT INJURIEUSE A ETE ECRITE PAR
O... "DES QU'IL EUT LU L'ARTICLE DE F..." "ET DONC AB IRATO" NE PEUT NIER L'EXISTENCE DU LIEN DE CONNEXITE ENTRE LA
PROVOCATION CONTENUE DANS L'ARTICLE ET LE CARACTERE INJURIEUX DE LA LETTRE, SANS REFUSER DE TIRER DE SES
PROPRES ENONCIATIONS LES CONSEQUENCES LEGALES QUI EN DECOULENT ;

"AUX MOTIFS QUE, TROISIEMEMENT, LA DISPROPORTION SERAIT DE TOUTE FACON TROP GRANDE ENTRE LES TERMES
MESURES DE LA PARTIE CIVILE ET CEUX INJURIEUX QU'ON REGRETTE DE TROUVER SOUS LA PLUME D'UN MAITRE ASSISTANT
UNIVERSITAIRE ;

"ALORS QUE AUCUNE DISPOSITION LEGALE N'EXIGEANT UNE PROPORTIONNALITE ENTRE LA GRAVITE DE LA PROVOCATION ET
CELLE DE L'INJURE, LA COUR D'APPEL N'A PU, SANS AJOUTER A LA DISPOSITION PRECITEE ET, PARTANT, LA VIOLER,
SOUMETTRE L'ADMISSIBILITE DE L'EXCUSE DE PROVOCATION A UNE TELLE PROPORTIONNALITE ;

"ET ALORS EN TOUTE HYPOTHESE QUE LA COUR D'APPEL, QUI CONSTATE LE CARACTERE OUTRAGEANT DES PROPOS DE LA
PARTIE CIVILE ET ENONCE QUE LE PREVENU Y A REPONDU AB IRATO MAIS REJETTE CEPENDANT L'EXCUSE DE PROVOCATION
SANS RECHERCHER SI CE PROPOS ETAIT DE NATURE A IRRITER LE PREVENU ET A LUI FAIRE PERDRE SON SANG-FROID, PRIVE
DE BASE LEGALE SA DECISION ;

" VU LESDITS ARTICLES ;

ATTENDU QUE L'EXCUSE DE PROVOCATION NE SAURAIT ETRE ECARTEE DANS UNE POURSUITE POUR INJURES AU MOTIF QUE
LES PROPOS OU ECRITS QUALIFIES DE PROVOCATIONS AVAIENT TRAIT A DES FAITS DONT LA PREUVE DE LA VERACITE ETAIT
RAPPORTEE ;

ATTENDU QUE POUR ETRE RETENUE LA PROVOCATION INVOQUEE DOIT ETRE INJUSTE ;

QUE TEL EST LE CAS LORSQUE LES PROPOS OU ECRITS INVOQUES PAR LE PREVENU AVAIENT TRAIT A L'INTIMITE DE SA VIE
PRIVEE ;

ATTENDU ENFIN QUE SI L'EXISTENCE D'UNE RELATION DIRECTE ENTRE LA PROVOCATION ET L'INJURE EST NECESSAIRE, IL
APPARTIENT A LA COUR DE CASSATION D'EXERCER SON CONTROLE SUR LES CONSEQUENCES DE DROIT DEDUITES PAR LES
JUGES DU FOND DES CONSTATATIONS FAITES PAR EUX ;

ATTENDU QU'IL APPERT DES ENONCIATIONS DE L'ARRET ATTAQUE QU'O..., PREVENU D'INJURES A L'ENCONTRE DE F..., A
DEPOSE DES CONCLUSIONS TENDANT A SE VOIR RECONNAITRE LE BENEFICE DE L'EXCUSE RESULTANT DE LA PROVOCATION
EN INVOQUANT LE PASSAGE DE L'ARTICLE DE PRESSE PUBLIE LE 24 SEPTEMBRE 1981 PAR LA PARTIE CIVILE DANS LEQUEL IL
ETAIT FAIT ETAT D'UN EXAMEN PSYCHIATRIQUE AUQUEL LA POLICE L'AURAIT SOUMIS A LA SUITE D'UNE SCENE DE VIOLENCE ;

QUE, POUR ECARTER CES CONCLUSIONS, LES JUGES DU FAIT, APRES AVOIR ENONCE "QUE L'ALLUSION A UNE EXPERTISE
PSYCHIATRIQUE SERAIT EFFECTIVEMENT OUTRAGEANTE SI ELLE ETAIT INEXACTE" CONSTATENT D'UNE PART QUE LA PARTIE
CIVILE A VERSE AUX DEBATS LE PROCES-VERBAL DE POLICE RELATIF A CET INCIDENT DONT LE PROCUREUR DE LA
REPUBLIQUE PRES LE TRIBUNAL D'AIX-EN-PROVENCE LUI AVAIT ADRESSE UNE COPIE QUI ETABLISSAIT LA VERACITE DU
PASSAGE LITIGIEUX DE LA "MISE AU POINT" DU 24 SEPTEMBRE 1981 ET, PAR AILLEURS, QUE O..., DANS SA LETTRE, OBJET DE
LA POURSUITE, N'A FAIT "AUCUNE ALLUSION A L'EXPERTISE PSYCHIATRIQUE QUI, POURTANT, D'APRES LUI, ETAIT LA
PROVOCATION ABSOLUTOIRE" ;

QUE LES JUGES EN ONT DEDUIT QUE "DES LORS L'ALLEGATION N'EST PAS INFONDEE ET QUE LA PROVOCATION N'A PAS LE
CARACTERE INJUSTE EXIGE PAR LA JURISPRUDENCE" ET "QU'IL N'EXISTAIT PAS, EN L'ESPECE, DE CARACTERE DIRECT ET
CONNEXE "ENTRE LA PROVOCATION ALLEGUEE ET L'INJURE POURSUIVIE ;

MAIS ATTENDU QUE LA COUR D'APPEL EN STATUANT EN CES TERMES A MECONNU LES PRINCIPES CI-DESSUS RAPPELES
ALORS QUE, DE SURCROIT, LA COUR DE CASSATION A QUI IL APPARTIENT DE CONTROLER LE CARACTERE DIRECT DE LA
PROVOCATION EST A MEME DE S'ASSURER QUE LA LETTRE DU 25 SEPTEMBRE DONT LA NATURE INJURIEUSE N'EST PAS
CONTESTEE, N'EST QUE LA REPONSE A LA "MISE AU POINT" DE LA PARTIE CIVILE PUBLIEE LA VEILLE ET A LAQUELLE ELLE
FAIT FORMELLEMENT REFERENCE ;

D'OU IL SUIT QUE LA CASSATION EST ENCOURUE DE CES CHEFS ;

PAR CES MOTIFS ET SANS QU'IL Y AIT LIEU DE STATUER SUR LA TROISIEME BRANCHE DU MOYEN : 



CASSE ET ANNULE L'ARRET DE LA COUR D'APPEL DE SAINT-DENIS-DE-LA-REUNION DU 24 NOVEMBRE 1983 ET, POUR ETRE
STATUE A NOUVEAU CONFORMEMENT A LA LOI, RENVOIE LA CAUSE ET LES PARTIES DEVANT LA COUR D'APPEL DE PARIS.

Composition de la juridiction : Pdt. M. Berthiau Conseiller le plus ancien faisant fonctions,Rapp. M. Cruvellié,Av.Gén. M.
Clerget,Av. demandeur : Me Ancel, SCP Guiguet Bachellier Potier de la Varde
Décision attaquée : Cour d'appel de Saint-Denis de la Réunion 1983-11-24 (Cassation) 
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